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son propre pays) dans une localite couverte par des avant-postes fournis

par un autre bataillon.
Choisir une localite et donner l'ordre du commandant de place en

indiquant la ligne que l'on suppose occupee par les avant-postes.
Exposer les divers ordres de detail qui seront donnes clans les diverses

unites pour l'organisation du cantonnement.

Delai pour les reponses : le 15 mars.

Projels de reorganisation.

La röoryanisaüon de la landwehr.

Dans la session qui suivit 1echec de Ia revision militaire
(3 novembre 189«")), les Chambres federales invitörent le Conseil

federal ä etudier une serie de projets militaires et specialement

« ä examiner l'etat de la landwehr et ä faire en sorte
qu'en cas cle mobilisation eile soit en etat de tenir campagne. »

Le Conseil federal repondit ä ce vceu par la presentation d'un
projet de loi sur la reorganisation de l'infanterie de landwehr,
projet adopte par le Conseil cles Etats en date du 'JI decembre
1896, avec quelques modifications sans importance.

Le sysleme de cette loi a ete ernprunte ä l'avant-projet
d'organisation qui aecompagnait la revision militaire et qui a

lant contribue ä la couler. II consiste ä scinder la landwehr
actuelle en deux bans dont le premier, forme par les sept
plus jeunes classes, constituerait une reserve affectee au
renforcement de l'armee de campagne, tandis que les cinq classes
les plus anciennes formeraient la landwehr proprement dite,
destinee ii l'occupation des places et aux services derriere le
front de l'armee. D'apres l'avant-projet, la reserve aurait compte
36 bataillons et la landwehr 28, tandis que la loi en discussion
eleve ces chiffres ä 37 bataillons, Ies carabiniers compris, pour
chacun des bans.

Le message du 8 mai 1896 defhiit coinme suit le but de la
reorganisation proposee :

Le defaut de l'organisation actuelle git dans l'impossibilitö d'exiger le

meme service de tous les elements de la landwehr.
En cas de guerre il faudrait inevitabtement employer la landwehr

actuelle comme troupe de reserve de campagne manceuvrant avec l'elite.
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Dans cette occurence, les hommes des classes les plus jeunes auront sans
doute les aptitudes nöcessaires et pourront faire face aux exigences du

service; mais il n'en sera pas de meme des classes plus anciennes ou les
hommes ne sont plus d'un äge ä supporler les privations et les fatigues
d'une campagne. II esl ä prevoir que. möme utilisöes comme Iroupes de
seconde ligne, les classes les plus anciennes auront peine ä remplir leur
mission et deviendront peut-ötre une entrave qui diminuera l'önergie de

l'effort commun.

Le tort de l'argumentalion qui precede est de considerer
comme admis pröcisement ce qu'il faudrait commencer par
demontrer. Oü a-t-on pris que la landwehr doive etre employee
« comme troupe de reserve de campagne manceuvrant avec
l'elite ".* n Jusqu'ä nouvel ordre, nous eontinuerons au contraire
a croire que la mission strategique (l'une landwehr est
absolument differentc de celle de l'elite composant l'armee
d'operations. A cela, il y a des raisons decisives, que les organisa-
teurs et ecrivains militaires ont exposees depuis longtemps et

qui sont restees bonnes. Citons-en deux, tirees d'ordres d'idees
differents.

En premier lieu, l'armee d'operations doit elre homogene,
sous peine de s'alourdir de toul le poids mort de ses elements
inertes ou moins qualifies. Or, I'bomogeneite s'entend aussi
bien de l'inslruction que de la vigueur physique. Onnefondra
donc dans une meme armee que des troupes dont Ia jeunesse
garantit la mobilite et sur lesquelles a ete concentre un effort
identique d'instruction. En seconde ligne, une haute prudence
interdit d'exposer aux meines risques de destruction tous les
bommes valides de vingt ä quarante ans. Au-dessus des interets

militaires il y a des interets sociaux ä sauvegarder, du
moins tant qu'il ne s'agit pas d'une guerre d'extermination.

Les classes les plus anciennes etant formees principalement
de peres de famille et d'hommes en pleine activite produclive,
on les menage en ne les employant pas en premiere ligne el
en leur assignant une mission strategique qui permette de
reduire ä un minimum leur temps de presence sous les

drapeaux.

« La duree de l'obligation du service. dit Rüstow ', ne doil
pas etre etendue jusqu'ä l'äge oii l'homme decline et perd ses
forces. Cette duree doit plutöt etre determinee par la consi-

1 Von der zweckmässigen Heeresbildung.— Coburg, 1SG6, p. 21.
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rleration de l'interet social. Dans les pays -*ui ignorent l'esclavage

et oü la prosperite publique est fondee sur Ia famille et
sur le travail de tous les citoyens, il est equitable autant qu'u-
tile de ne pas prolonger l'obligation du service militaire au delä
d'un terme moyen ou du moins de la reduire au strict necessaire

pour les classes les plus anciennes. «

En englobant dans l'elite les hommes de vingt ä trente-deux
ans, nolre Organisation militaire a dejä prolonge jusqu'ä son
extreme limite admissible le service en premiere ligne. En

realite, pour etre raisonnables, nous devrions revenir ä

l'ancienne conception de la reserve et considerer les classes de

vingt-neuf ä trente-deux ans comme destinees ä combler les
vides qui se produisent dans les bataillons des l'entree en
campagne. Le bataillon devrait allendre l'effectif normal avec les
soldats de vingt ä vingt-huit ans, ce qui supposerait naturellement

une reduction du nombre des unites.
Ici encore Rüstow avait formule avec un grand bon sens la

regle donl le legislateur doil s'inspirer :

« 11 est recommandabie, disait l'eminent auteur ', de ne pas
resserrer dans une limite trop etroite l'obligation de faire
campagne, afin que chaque bataillon de l'unite d'operation ait un
effectif beaucoup plus fort que le pied cle guerre. Ce Systeme
permet, cn cas de mise sur pied, de tenir compte temporairement

de tous les motifs de dispense que l'interet general ou
celui de l'armee obligent ä prendre en consideration. n

La question du ravitaillement de l'armee d'operations en
hommes est un des points obscurs de l'organisation actuelle.
A mon avis, eile n'a pas de Solution plus simple que Fattribu-
tion ä cbaque bataillon d'un chiffre süffisant de surnumeraires.

11 est vrai que cette reforme, comme tant d'autres, n'est
possible qu'ä la condition de reviser le fractionnement excessif
de notre armee.

Le projet de loi sur la reorganisation de la landwehr est
dornine par l'obsession du nombre. II demande ä la landwehr
de fournir la reserve de l'elite et au landsturm de faire fonction

de landwehr.
« Le^ bataillons de landwehr de second ban, dit le message

du 8 mai 1896, serviront de noyau et de cadre au landsturm
ct seront affectes ä l'occupation des forts, des places et posi-

1 Ouvrage cite, p. 22.
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tions fortifiees passagerement ou d'une maniere permanente,
ä veiller ä la sürete des magasins, des transports et des
Communications sur les derrieres de l'armee en campagne. m

Quant ä la reserve, eile aura quatre röles ä remplir.
« Dans chacpie corps d'armee, clit le message, il y aura au

moins une brigade mobile de deux regiments, chacun ä 2 ou
ä 4 bataillons. » Ici la reserve est donc assimilee ä l'elite, malgre

les raisons qui s'y opposent. Si l'on admet que l'armee
d'operations absorbera ainsi 24 bataillons, il restera 13 bataillons

disponibles. Que deviendront-ils'?
Le message nous renseigne en decidant qu'ils « pourront

etre utilises suivant les besoins, soit pour occuper certains
points fortifies, soit pour elre attribues ä d'autres unites. »

La seconde mission assigne'e ä Ia reserve se confond donc
avec celle de la landwehr proprement dite. II faudra toutefois
en distraire les troupes necessaires ä « combler les vides des

unites de l'elite n, dit le message, qui charge en outre la

reserve de constituer les cadres des ecoles de recrues.
La reserve se voit ainsi dicter une täche compliquee.

dont l'accomplissement ne peut etre espere et raisonnable-
ment attendu que si la reserve continue ä recevoir la meme
instruction que l'elite, ce qui est impraticable. Nous touchons
ici la ehimere du projet de loi, qui poursuit un grandiose
renforcement de l'armee avec des moyens absolument insuffisants.

II est vrai qu'un second projet de loi altenue Ies forces de

notre objeetion en proposant pour les liommes de 33 ä 36 ans
des cours de repetition bisannuels d'une duree de six jours.
Ces cours seraient meme de neuf jours pour les sous-officiers,
qui auraient ä les suivre jusqu'ä l'äge de 38 ans inclusivement.

L'idöe dirigeante de ce projet, a öcrit le colonel Wille dans une brochure
utile ä consulter', est la seule juste et la seule capable de eröer une
milice partageant la confiance dont eile est digne, mais celte idöe, dont
nous saluons ici la premiöre apparition, n'est pas appliquee k la bonne

place, ce qui la rendra störile et meme pernicieuse dans ses effets. C'est
ä l'ölite, k son Organisation et ä son instruction qu'il faut appliquer le

principe en question, au lieu d'en faire l'essai sur la landwehr.
Ce principe veut que le milicien soit appele au service principalement

dans ses plus jeunes annees,alors que l'accomplissement de ses obligations
militaires lui est moins prejudiciable au point de vue öconomique. Cette

1 Fünf neue Militärische Gesetze. — Berne, 18 G, p. 17.
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premiöre pöriode passee, le milicien benöficierait d'un allögement cle
Service proportionnel ä l'avance gagnee. Ce systöme ne convient pas seulement

aux intöröts personnels du milicien, mais il permet une instruction
plus intense et plus durable et il fait des jeunes classes et de leurs cadres
un noyau solide, gräce auquel les classes plus anciennes retrouvent
promptement, soit ä la guerre soit en manoeuvres, leurs aptitudes
militaires.

La mise ä exöcution d'un pareil principe perd naturellement toute
valeur pratique si eile laisse de cötö les hommes de 20 ä 32 ans pour ne
viser que la landwehr. De son cötö le milicien y verra une Charge et non
un allögement si eile ratteint seulement ä partir de 32 ans, car l'äge de
32 ä 37 ans est pröcisement pour la göneralite des prolötaires Ia periode
•oü les besoins croissants de leur famille mettent le plus ä contribution le

produit de leur travail.
Que la valeur de la landwehr ait pour base rinstruetion de röüte, c'est

ce qui va cle soi et a d'ailleurs ötö proclamö oulciellenient et ä plusieurs
reprises durant ces derniöres annees. Voulons-nous amöliorer la landwehr,
il faut donc commencer par relever le niveau de rinstruetion de l'elite.
Mais on ne nous propose rien pour celle-ci, on continue meme ä admettre

que le milicien puisse ötre exemptö de tout service de 28 ä 32 ans ; puis,
«et äge atteint, on introduit des exercices reguliers: n'est-ce pas lä une
douce illusion 1

La judicieuse critique du colonel Wille se passe de commen-
taires et nous fait saisir l'inconvenient qu'il y a ä introduire
•dans une Organisation militaire une innovation qui en contra-
rie le Systeme. Certes, il y a matiere ä reformes clans la
landwehr, mais l'elite a droit ä notre premiere sollicitude, et, dans
les circonstances presentes, la reorganisation de la landwehr
doit borner son ambition ä la correction de l'erreur manifeste
qui a attribue autant de bataillons ä la landwehr qu'ä l'elite.
La Solution la plus plausible, conseillee par nombre d'officiers,
•consisterait ä n'avoir qu'un bataillon He landwehr par regiment
•d'elite. Cette Organisation permettrait un triage severe des

hommes, tous les individus impropres au service devant etre
impitoyablement reformes.

L'obesite en particulier doit etre une cause d'exclusion. II
faut renoncer au spectacle aussi affligeant que ridicule de ces
miliciens de landwehr qui s'essoufflent et se congestionnent
-sous le double poids cle leur equipement et de leurs tissus
adipeux. L'elimination des non-valeurs laisserait encore ä la
landwehr assez de surnumeraires pour assurer la presence de
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l'effectif normal en cas de mobilisation et pour dispenser des
cours de repetition les classes Ies plus anciennes.

La Commission militaire du Conseil national, qui s'est reunie
ä Berne le 27 janvier sous la presidence de M. Buhlmann,
parait disposee ä limiler la reorganisation de la landwehr ä

une simple reduction de moitie du nombre des bataillons, et
eile a ajourne -sa decision definitive pour attendre les explications

qu'elle a demandees au Conseil federal.
Souhaitons qu'elle resiste jusqu'au bout ä la creation iricou-

sideree d'une reserve donl. le röle complexe ne parait pas avoir
ete suffisamment etudie. Cette innovation serait d'autant plus
risquee qu'elle est formellemenl desapprouvee par un recent
preavis de la Conference des instrueteurs (l'arrondissement.

En refusant d'entrer en matiere sur le projet de loi relatif
ä rinstruetion de la landwehr, Ie Conseil des Etats a d'ailleurs
porte un premier coup au Systeme de la reserve formant le
prolongement de l'armee de campagne. Le niveau d'instruction
de cette reserve devant rester tres inferieur ä celui de l'elite,
il ne peut etre question d'assigner la meine täche strategique-
ä des categories cle troupes de qualites aussi differentes.

RENFORCEMENT DE LA CAVALERIE DIVISIONNAIRE

Parmi les cinq projets de loi militaire publies au mois de
mai 1896, le moins eonteste est celui qui porte la compagnie
de guides ä l'effectif de l'escadron de dragons, c'est-ä-dire ä

114 combattanls au lieu de 42.

II s'agit ici, dit la brochure döjä citöe du colonel Wille, d'une mesure-
dont l'exöcution, bientöt achevöe, a etö commencöe depuis quelques
annees döjä. Lorsque les divisions furent privees en 1891 de leurs
regiments cle dragons et ne conservörent pour toute cavalerie que leur
compagnie de guides, le renforcement de eette derniere devint eine

nöcessitö sur laquelle il serait inutile d'insister. La loi sur la creation des

corps d'armee autorisait d'ailleurs ce renforcement. Au reste, il importe
d'etre au clair sur la nature des considerations qui ont determine clans

u loi organique de 1874 la force de notre cavalerie. Sans doute il etait

juste d'admettre que notre armee pouvait, sans trop de desavantage, se
contenter d'une proportion de cavalerie intörieure aux exigences
ordinaires ; mais ce n'est cependant pas pour des motifs tactiques ou

strategiques qu'on fit notre cavalerie aussi faible. La raison decisive fut
qu'on ne crut pas ä la possibilite de recruter le nombre voulu de cavaliers,
et encore ce nombre etait-il evalue trop bas au point de vue strategique.
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Les experiences de ces dernieres annees ayant dissipe cette crainte, on

etait en etat de renforcer definitivement la compagnie de guides et d'ameliorer

sensiblement, par cette faible elevation d'effectif, le service d'exploration

et de süretö de l'armöe.

L'augmentation totale consacree par le projet est de 616

cavaliers, soit 77 pour cliaque division, ce qui implique un
recrutement annuel de 480 hommes (au lieu de 410.)

Si les recrues affluent maintenant ä la cavalerie en nombre
süffisant, il est juste cle constater ici que ce resullat rejouis-
sant est du principalement ä l'excellent etat dans lequel le
colonel Wille a mis et. laisse cette arme.

Ll-'.S CHARGES BI'IIGETAIRES

Le message du 8 mai 1896 a suppute les consequences
financieres des projets presentes par le Conseil federal.

En ce qui concerne le renforcement de la cavalerie divisionnaire,

le recrutement annuel de 70 cavaliers entmine un
excedent de depenses de 171 200 fr. environ, mais il faut
observer que celte depense figure dejä au budget depuis une
serie d'annees. Reste l'augmentation de depense afferant aux
cours de repeiition ; il est evalue ä 40 000 t'v. par an.

La modifieation du Systeme d'instruction de l'infanterie de

landwehr elant abandonnee, il est inutile d'en examiner la

portee financiere. En revanche, la reduction du nombre des

bataillons de landwehr entrainera l'econoinie du nouveau
materiel de corps dont Ies unites supprimees auraient du etre
munies. Ce materiel coüte 11 133 fv. par bataillon.

Lieutenant-colonel Repond.

Un nous ecrit encore au sujet cle la reorganisation de la landwehr:

La commission militaire du Conseil national discutant les
propositions du Conseil federal pour l'organisation de l'infanlerie,

a introduit dans ces propositions quelques modifications,
qui nous paraissent fort heureuses. En premier lieu, eile
reduit ä trois le nombre des categories formant l'armee. Celle-ci
se composerait de l'elite, de la landwehr et du landsturm
et il serait fail abstraction de la division de la landwehr en
reserve et landwehr.
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En second lieu, au lieu de reduire de trois ä une le nombre
des unites du second ban, de facon ä obtenir 32 bataillons de

reserve et 32 de landwehr (au lieu des 96 actuels), le nombre
des bataillons de fusiliers de landwehr serait de 48. II
serait donc reduit de moitie sur ce qui existe. Cette
nouvelle repartition qui a dejä ete recommandee par la Bevue

presente, entr'autres, l'avantage suivanl:
Si l'on forme, conformement aux propositions du Conseil

federal, 1 bataillon de landwehr (ou de reserve) avec 3 bataillons

d'elite, 3 compagnies d'elite formeront I compagnie de
landwehr. On se voit donc force de former la 4e compagnie
du bataillon de landwehr avec les trois dernieres compagnies
des trois bataillons d'elite.

Nous aurons ainsi dans im quart des compagnies de landwehr
cles melanges d'hommes provenant de trois bataillons diffe
rents. Ceci esl dejäfächeux lorsqu'il s'agit cle trois bataillons du
meme canton. Ce sera pis encore lorsqu'il s'agira de bataillons
appartenant ä des cantons et ä des arrondissements differents.
Soit au point de vue de la mobilisation, soit au poinl de vue
de la cohesion des unites, la chose ofi'riraii de serieux
inconvenients, que l'on evitera en reduisant de moitie les unites
de l'infanterie de landwehr. En effet, chaque compagnie de

landwehr etant formee de deux compagnies d'elite, chaque
brigade d'elite forme un regiment de landwehr, sans aucun
melange d'hommes provenant de bataillons differents dans

une meme compagnie.
La commission ne s'est pas encore mise d'accord sur' la

duree du service clans la landwehr. Esperons qu'elle n'hesitera
pas ä reduire la duree actuelle. Tout en dechargeant la
population, cette mesure aurait le grand avantage de debarrasser
la landwehr des classes les moins valides, en lui laissant les

classes les plus solides et les plus nombreuses. Ainsi
constituee notre landwehr arriverait certainement ä avoir des

bataillons ä effectifs suffisants, soit parce que ceux-ci (57 507
hommes en 1895) vont chaque annee en croissant, soit parce
qu'il n'est pas necessaire ni meine desirable que les effectifs
des unites de landwehr soient aussi considerables que ceux
des unites de l'elite.
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Toujours sur le meme sujet, on annonce que la Conference
des instrueteurs d'arrondissement s'est prononcee pour le
maintien de la division actuelle de l'armee en trois bans. Le
bataillon sur pied de guerre serait ä l'effectif de 1000 hommes.
La landwehr ne serait pas consideree comme troupe de
premiere ligne, sauf les classes destinees ä porter les bataillons
d'elile au pied de guerre.

L'instruction se concentrerait sur l'elite, la landwehr et le
landsturm etant dispenses de tout cours de repetition en temps
de paix.

Les bataillons de landwehr et landsturm ne seraient plus
enregimentes ni embrigacles.

Batteries de campagne.

Le message du Conseil federal dit :

Depuis longtemps, on a constate que les 8 batteries attelees et les 2

batteries de montagne de la landwehr ne pouvaient rendre les Services que
l'on attendait d'elles ; il faut, pour cette arme, une troupe jeune et alerte,
commandee par des officiers experimentös, ä la hauteur de la täche que
le service cle campagne exige de ces unitös cle combat; depuis longtemps
d'ailleurs, le besoin se faisait sentir de complöter l'organisation trös
insuffisante de nos troupes de montagne.

D'autre part, l'artillerie de landwehr compte des forces nombreuses,
qui seraient les plus aptes en seconde ligne, et pour le service de

remplacement et de ravitaillement: mais avec les effectifs actuels, ces forces
restent en grande partie sans emploi et le resteront aussi longtemps
que l'elite aura pour ce service 2 colonnes de parc et 2 compagnies
d'artificiers.

Pour reorganiser cette arme de fagon ä ce que Ies batteries de
landwehr soient remplacöes par des batteries d'ölite et les colonnes de parc
de l'elite par des colonnes de parc de la landwehr — modifieation qui
realisera le but desire —¦ on a, depuis une sörie d'annees, procede k des

recrutements plus etendus pour les batteries de campagne et les batteries

de montagne.
Toutefois, ce renforcement cles troupes de l'artillerie de campagne, de

l'artillerie de montagne et de position, döjä preparö par le recrutement,
ne se justifie qu'ä la condition que ce soit rartillerie möme qui fournisse
le contingent necessaire. II serait inadmissible cle le prölever au detriment

de Ia force de combat de 1'infanterie.
La suppression de 16 colonnes de parc et de deux compagnies d'arti-
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ficiers de l'elite, qui ont ensemble un effectif normal de 2880 hoinmes,

nous vaudra ce contingent. Et c'est ponr obtenir cette compensation que

depuis quelques annees on a renonce ä recruter des hommes pour le parc
et les artificiers.

Nous vous proposons en consöquence d'insörer dans la loi les deux

mesures ci-dessous, importantes pour l'arme de l'artillerie, aussi bien

que pour notre armee tout entiere :

Elever dans feilte le nombre des batteries attelees de 48 ü 50. le nombre

lies balteries de montagne de 2 ä 4 et fixer ä 110 hommes l'effectif normal
des compagnies de position.

Supprimer dans l'elite les 16 colonnes de parc et 2 compagnies d'artificiers.

Elite.

Balteries de campagne. C'est ä la Confederation ä se charger de former
8 nouvelles batteries de campagne dans l'ölite; il faut en effet pouvoir
utiliser, sans avoir ä tenir compte cles frontiöres cantonales, le personnel

jusqu'ici l'öderalement recrute dans les colonnes de parc, ainsi que les

surnumöraires des 48 batteries cantonales ; de plus, il faut pouvoir prendre

le personnel voulu, pour les balteries de campagne. dans les cantons

qui, jusqu'ici, n'en fournissaient pas.
Les 8 balteries de landwehr et les colonnes cle parc existantes ] rocu-

reront le matöriel exige pour l'equipement.
Les 8 nouvelles batteries seront reparties ä raison de iIpux batteries

par corps d'armee, de sorte que cliaque corps d'armöe disposera cle

14 batteries de campagne.
Cette röpartition est la meine que celle prevue pour le projet de 1893.

Elle s'impose. une Ibis le corps d'armöe adoptö comme unitö: le corps
d'armee, en effet, n'aequiert toute son importance que pour autant qu'il
met pour le combat. ;'i la disposition du commandement du corps une
certaine force indöpendante cles deux divisions. La brigade d'infanterie de

reserve, la cavalerie cle corps et rartillerie de corps representeraient do-

rönavant cette force.
Notre terrain aeeidente qui oblige notre artillerie ä une grande

souplesse dans ses mouvements, rend cette röpartition nöcessaire. Distribuee
dans les divisions, l'artillerie ne pourrait souvent pas ötre utilisee; le

commandant du corps d'armöe a tout avantage ä pouvoir independamment

la placer dans la position qu'il juge favorable. D'autre part, le titre
un peu prötentieux de « regiment » dösignant actuellement un groupe de
2 batteries, sera donnö desormais aux 4 batleries de la division et aux
15 batteries de corps. Le regiment divisionnaire comprendra deux « groupes

» de 2 batteries: le regiment de corps deux « groupes » de 3 batteries
chacun.
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La suppression des batteries de campagne de landwehr esl
certainement une excellente reforme. Sans vouloir rien dire
de defavorable sur le compte de ces batteries du deuxieme ban, il
est evident qu on ne peut exiger des cadres et du personnel
cle ces batteries l'entrainement, rinstruetion, l'assurance et

l'entrain des batteries d'elite. Le materiel et, les equipements
existant, on peut les mieux utiliser en en dotant des troupes
plus jeunes.

Le projet prevoit la transformation en balteries federales.
Nous comprenons le desir du Departement militaire de faire
participer aux nouvelles formations les cantons qui jusqu'ici
ne foiirnissaient aucun contingent ä Tartillerie de campagne ;

par contre, ceux qui ont eu des unites federales sous leurs
ordres, savent, par experience, quels ennuis donnent, avec
l'organisation militaire actuelle, les rapports ä entretenir avec,

plusieurs cantons et surtout, ce qui importe plus, le peu
d'esprit de corps qu'on peut attendre de ces unites föderales,
accolees, d'apres le projet, ä des unites cantonales. II semblerait
preferable cle creer de nouvelles unites cantonales, en appelant,
si l'on veut, des cantons non interesses jusqu'ä present, ä

fournir eux aussi leur personnel. Ge cas se presente d'ailleurs
seulement pour les petits cantons. Le personnel des colonnes
de parc actuelles serait simplement reverse aux cantons.

Los nouvelles unites devraient, selon nous, etre nume
rotees de 49 ä 56, ä la suite des numeros des 48 batteries
actuelles.

Certains ofliciers superieurs ont emis l'avis que les balteries
de nouvelle formation fussent attribuees ä Tartillerie divisionnaire

et non ä Tartillerie de corps. Xous ne partageons pas cette
opinion ; coinme le dit le message, il importe, que le commandant

de corps dispose directement d'une force d'arlillerie
süffisante pour decider le combat dans la direction qu'il
entend ou pour tenir le terrain sur la position qu'il a choisie.
Le regiment divisionnaire, tel qu'il s'appellera d'apres le projet,
compose de 4 batteries, est süffisant pour conserver ä la division
son independance d'aetion, pour constituer son avant-garde
et doter celle ci d'une artillerie süffisante, pour entretenir enfin
en tout temps Tinteret des divisionnaires pour une arme dont
le maniement, leur parait parfois moins aise que celui de
Tinfanterie. L'avant-garde de 4 batteries sera plus forte que
celle des pays qui nous entourent, puisqu'ailleurs on n'attribue
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en general qu'un groupe, ou une abtheilwng, de 3 batteries,
aux avant-gardes de corps.

L'artillerie de corps, dit-on aussi, a une tendance ä devenir
une artillerie de reserve. Cette idee nous parait une reminis-
cence du passe. En 1859, en 1866, on avait encore des artilleries
de reserve au corps et des reserves ä Tarmee; les Prussiens
savent ce qu'il leur en a coüte ä Königgrätz de faire marcher
leur artillerie de reserve derriere leurs gros. Aussi apres la

campagne de Boheme s'empresserent-ils de supprimer jusqu'au
nom meme d'artillerie de reserve et de lui substituer celui
d'artillerie de corps ; on sait les services qu'elle rendit, cette
artillerie, dans la guerre de 1870-71 et le peu de difference
apportee dans leur emploi entre Tartillerie divisionnaire et
Tartillerie de corps.' L'utitisation de Tartillerie n'a pas change
des lors et le commandant de corps ne negligera pas de
s'en servir; il le fera peut-etre plus judicieusement et d'une
maniere plus conforme ä ses vues, le combat ne se trouvant
pas prematurement engage par le deploiement bätif d'une forte
artillerie divisionnaire.

Dans les regions oü la division operera isolee, Ie commandant

de corps sera libre de lui adjoindre lout ou partie de

Tartillerie de corps, suivant la configuration du terrain, la
täche ä remplir et les obstacles ä vaincre.

Batteries de montagne.

Batteries de montagne. La Confedöration levera les deux nouvelles
batteries de montagne, parce que c'est le seul moyen d'obtenir le personnel
nöcessaire, sans nuire trop au recrutement de l'infanterie dans certains
cantons cle montagne. Le personnel voulu pour instruire ces batteries est,
actuellement döjä, ä notre disposilion. Les frais pour l'acquisition du
matöriel de l'artillerie cle montagne, pour deux nouvelles batteries de

montagne, ne depasseront pas 150 000 francs. Les balteries actuelles de la

landwehr de l'artillerie de montagne n'avaient jusqu'ici qu'un materiel
d'öcole.

1 A Mars-la-Tour, la 20" division du Xc corps d'armC'e arrivant ä Chambley,
k proximite du champ de bataille, envoya au secours du 111° corps d'armee toute
l'artillerie qu'elle avait avec eile, c'est-ä-dire 8 batteries.

A Gravelotte, on envoya bien en avant de l'infanterie, au fort de la bataille,
presque toute l'artillerie du III0 corps et du corps de la garde; ä Sedan, celle cles

Ve, XL' et XIIe corps.
A Colombej'-Noiully, toutes les batteries du I" corps quittaient lern- bivouac

et se porlaient en avant au trot sur le champ de bataille.
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Le projet d'organisation cle l'annöe 1893 prevoyait dans l'ölite de doubler

l'effectif de l'artillerie de montagne. Nous nous bornons dans nos

propositions ä utiliser les forces acquises depuis quelques annees par
suite d'un recrutement plus intense.

L'utilite des batteries de montagne est discutabie et diseutee,
en Suisse comme ailleurs ; les difficultes ä surmonter et le
temps necessaire pour occuper des positions et pour passer
de Tune ä Tautre, le poids du materiel et de la munition, la
faible portee des pieces et le peu d'efficacite du t r, font des
batteries de montagne, dans l'offensive, une arme d'un effet
plutöt moral. La Suisse est toutefois bien de tous les pays le

plus propre ä son emploi ; il laut conserver ce genre d'artillerie.

Pour les meines molifs qu'on supprime les batteries de

campagne de landwehr, il est logique de supprimer celles cle

montagne et de constituer les deux nouvelles batteries de

montagne d'elite, prevues par le projet. Les elements de landwehr

sortant des batteries d'elite formeront des convois de

montagne, dont le inessage explique la destination ainsi :

Ces convois de montagne sont indispensables pour assurer aux
batteries cle montagne un ravitaillement süffisant de munitions, ils peuvent
en outre etre utilises en cas de besoin pour Ie transport d'autres
approvisionnements cle munition d'infanterie, de vivres. de materiel de campement,

etc., pour de faibles detachements de troupes dans la haute
montagne.

Compagnies de parc.

Le message ecrit sous cette appellation :

Compagnies de parc. Les 16 colonnes de parc de l'organisation de

1874 sont destinees ä assurer le ravitaillement et le remplacement de la
munition d'infanterie et d'artillerie independamment de la munition que
les corps de troupes amönent immediatement ä leur suite. Au moment oü

l'organisation de 1874 entra en vigueur, il n'y aurait pas encore eu
suffisamment d'hommes de landwehr instruits pour assurer le service de

ravitaillement; aujourd'hui, apres que les effets de cette Organisation se

sont fait sentir sur 8 classes d'äge, ce serait aller ä l'encontre de tout
emploi judicieux des forces que de destiner au service auxiliaire de
seconde et möme de troisieme ligne des troupes de l'ölite plus aptes au
combat.

et plus loin:
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La suppression de ces unites de service auxiliaire clans l'elite est tout
ä l'avantage de sa force combattante.

Pour bien se rendre compte de la Constitution des nouvelles
formations des parcs, il faut lire les lignes suivantes du

message :

Les parcs mobiles de munitions de corps d'armee doivent ötre formös

par 10 compagnies cle p:irc de reserve dans ce sens que chaeune de ces

compagnies de parc serait completöe par les hommes transförös de deux
batteries de campagne de l'elite dans la landwehr. Avec les hoinmes

sortant des 16 compagnies de pare de röserve, on formerait 8 compagnies
de landwehr.

De cette maniere, les hommes transförös de l'ölite en landwehr des

deux regiments d'artillerie de division d'un corps d'armee suffisent pour
former clans la landwehr cle 1er ban le parc mobile de corps et dans le

2'' ban le parc de depöt du corps d'armee.

L'effectif de ces compagnies est calcule sur cette base; le nombre des

compagnies prövu correspond aux besoins du service.
De cette maniere, non seulement on realise une meilleure distribution

des iorces en ce qu'on pourra attribuer a cliaque homme passant d'une
unitö de beute en landwehr une place döterminöe dans In landwehr, mais

on maintient plus de cohesion clans la troupe pour la raison que le
personnel des difförentes unites de l'ölite se retrouvera toujours ensemble
dans les mömes unites de la landwehr; la tenue des contröles est en

outre stmplitiöe (voir tableau III).
Tenant compte des vceux de Tartillerie, nous avons, en dörogation du

projet d'organisation des corps de troupes de 1893, divisö les unitös de

parc en parcs de reserve et parcs de landwehr; nous n'estimons pas que
cette distinetion soit absolument necessaire, mais eile peut cependant
avoir lieu depuis qu'on a trouvö une Solution qui permet de ne pas
döpasser notablement les limites fixees dans ce projet pour le personnel
et le matöriel.

Le parc de corps mobile sera autant que possible decharge de toutes
les voitures qui ne servent pas au ravitaillement des munitions, de sorte
qu'avec le möme nombre de voitures (137) ou pourra ä l'avenir
transporter plus de munitions que pröcödemment. Le nombre des fourgons de

munitions d'infanterie est ainsi eleve de 52 ä 64, correspondant ä
l'augmentation d'une brigade de reserve pour l'infanterie; le nombre des caissons

d'artillerie correspond ä l'augmentation des batteries.
Les canons cle rechange que les corps amenaient jusqu'ici avec eux

sont dorenavant attribuös au parc de depöt, de möme que differentes
autres voitures destinees au transporl d'objets d'öquipement et de rem-
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placement. Ou bien ces voitures sont attribuees ä d'autres unites, comme

par exemple les chariots de pionniers au train du demi-bataillon de

sapeurs, ou bien leur nombre en est reduit au plus strict necessaire, comme

par exemple les forges de campagne et les chariots d'outils.
On a prövu que, par principe, on n'augmenterait pas le parc mobile de

corps d'armee pour la raison qu'une suite de nombreuses et lourdes
colonnes de voitures nuit ä la mobilite de l'armöe de campagne et que
lors cle retraites dans notre pays riche en defiles, des encombrements cle

colonnes de voitures peuvent facilement se produire et causer de graves
catastrophes; or, comme nous ne pouvons ötre appeles ä une guerre que
dans notre propre pays, riche en moyens de Communications, ou du
moins ä proximite de nos frontiöres, nous n'avons par consequent pas
besoin, comme les grandes armöes d'invasion, d'amener avec nous ce qui
est nöcessaire ä l'armöe pour plusieurs mois. Nos trains ont d'ailleurs ötö
sensiblement augmentes par l'adjonction de voitures de corps de l'infanterie.

Avec l'introduction actuelle de nouveaux chars de munitions d'infanterie,

la somme des munitions que les corps pourront empörter avec eux
augmente d'environ 40 °/o sans augmenter le nombre des voitures. Quant
ä la munition d'artillerie de campagne, nous etudions le moyen
d'augmenter la quantite que peut en transporter un corps d'amöe,sans accroitre
le parc de corps. Cela pourra se faire quand les röserves des batteries
auront une composition difförente.

On a en outre prevu la possibilite d'un renforcement notable du parc
de corps d'armöe par le parc de döpöt en cas de circonstances speciales
et imprevues.

A chaque parc de depöt des corps d'armee, qui restent en arriöre dans

l'intörieur du pays pour de lä opörer le remplacement de la munition et
du materiel de guerre qui auront öte remis aux troupes par les parcs
mobiles de corps d'armee, il sera attribue 2 compagnies de parc de

landwehr de 2« ban qui pourraient en tous temps renforcer le parc de

corps. En outre, ce personnel forme aussi un döpöt de troupes qui peut,
suivant les circonstances, ötre appelö ä completer le personnel du parc
mobile de corps d'armöe.

Nous convenons qu'en Suisse, oü nous n'avons pas ä entre-
prendre de guerre d'invasion, oü les routes et les chemins de
fer sont nombreux, il soit moins indispensable que dans
d'autres pays de doter Tarmee d'operation d'un service cle

ravitaillement ä trois ou quatre echelons mobiles. 11 ne faut
toutefois pas perdre de vue que nos chemins de fer et nos
routes, en raison de leurs nombreux travaux d'art et cle leurs
defiles, peuvent etre rapidement coupes et qu'il importe d'as-

1896 5
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surer aux troupes combattantes un ravitaillement certain de
munitions. Ce ravitaillement prend de nos jours un caractere
d'urgence toujours plus prononce par suite de la trös forte
consommation de cartouches du nouveau fusil et du feu plus
rapide de Tartillerie. Bientöt du reste, Tartillerie ä tir rapide
qu'on sera amene ä introduire, sera une source plus forte
encore de depense de munitions.

Plus souvenl que dans les campagnes precedentes, les
sections de munition seront appelees ä l'avenir ä s'avancer
jusque dans la ligne de bataille, et, en vertu du vrai principe
que le ravitaillement s'effeclue de l'arriere ä l'avant, elles
devront deployer une grande energie et beaucoup d'initiative
pour pousser en avant et etablir ä temps la liaison avec Ies
echelons de munitions des troupes engage'es. Eifes devront
parfois ceder momentanement, peut-etre definitivement, du
personnel aux troupes d'artillerie trop fortement eprouvees.1
II n'est pas probable que des troupes de landwehr, malgre
toute leur bonne volonte, possedent les aptitudes, Tinstruction,
et la diseipline necessaires pour qu'on puisse absolument
compter sur elles. ii faut y conserver de Teilte ponr une
partie cles colonnes.

II conviendrait donc de n'employer la landwehr que pour
les 3mes echelons de munitions, charges d'etablir la liaison
entre les stations d'etape terminale ou la base d'operation du

corps d'une part, et les 2mes echelons d'autre part.
Le nouveau projet prevoit Tattribution aux parcs mobiles

de corps des caissons d'infanterie de la brigade de reserve
(landwehr) attaches au corps d'armee. On ne saurait, sans les

alourdir, attacher ces caissons aux colonnes de parc actuelles;
il nous semble au contraire preferable de constituer une
nouvelle colonne, comprenant les voitures ä munitions des troupes
non endivisionnees, c'est-ä-dire les voitures de cette brigade
d'infanterie de reserve, de l'artillerie de corps, du genie et de

la cavalerie.

1 Dans la campagne cle 1870-71, les colonnes cle munitions durent k plusieurs
reprises ceder des remplacements en clievaux et en liommes. Dans ses Lettres
sur l'artillerie, Hohenlohe ecrit qu'apres le combat de Mars-la-Tour:.... ¦ elles
durent nous ceder des officiers et des hommes. Beaucoup cle nos capitaines-
commandants avaient ete tues ou grievement blesses. Les officiers commandant
les colonnes de munitions d'artillerie, qui, au nombre de quatre, appartenaient
an regiment d'artillerie de la garde, durent prendre le commandement cles

batteries. » (.P 205)



REVUE MILITAIRE SUISSE 67

La formation definitive qui nous parait Je mieux repondre
aux exisrences de Ta guerre serait donc :

1° Elite : trois colonnes de parc du deuxieme echelon,
mixtes (composees de voitures ä munitions d'infanterie et
d'artillerie) dont en principe deux seraient affectees au
ravitaillement des deux divisions, et la troisieme aux troupes non
indivisionnees. II va sans dire que ces colonnes seraient
interchangeables.

2° Reserve : cleux colonnes du troisieme echelon, mixtes,
charges du ravitaillement cles colonnes d'elite, par echange de
voitures. II ne serait pas interdit de substituer ces colonnes
ä des colonnes de l'elite en cas d'absolue necessite.

L'introduction d'un nouveau materiel ä tir rapide et
l'augmentation de ['approvisionnement de munitions qu'ilentrainera
ne derangera pas ces formations ; l'adjonction de nouveaux
caissons d'artillerie se fera sans alourdir outre mesure les
colonnes d'elite, celles-ci ayant un nombie de caissons d'artillerie

moindre que les colonnes actuelles. Major E. M.

Artillerie de position.

L'artillerie cle position, d'apres Torganisation cle 1874,
comprend 25 compagnies, 10 d'elite et 15 de landwehr. Ces

compagnies sont des unites cantonales. Elles sont groupees en
5 divisions1 (Abtheilungen), formees chaeune de 4 compagnies,

2 d'elite et 2 de landwehr, plus une division de reserve
(Ersatz-Reserve) comptant 5 compagnies de landwehr.

Lne des divisions est attachee ä la defense du Gothard
(division IV) et 2 compagnies, detachees cle ia div. II (compagnies
8 E. et ii- L.) ä celle de St-Maurice.

Cliaque division a 32 bouches ä feu ä servir, savoir: 14
canons de 12 cm., 10 mortiers de 12 cm. et 8 canons de 8 cm.

L'Ersatz-Reserve ä part, ce groupement est symetrique et
presente certains avantages, au point de vue du recrutement
et de la repartition des unites. Mais, en ce qui a trait ä la force
et ä la valeur relative de ces unites, c'est autre chose. Nous
ne parlerons pas de l'elite, les compagnies sont bonnes, com-

1 Le projet de reorganisation cle 189B appelait « regiment » le groupement
de plusieurs compagnies de position, ce terme etait beaucoup plus logique que
celui cle « division » qui parait clevoir etre maintenu.
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posees d'elements solides, d'instruction et de capacites
sensiblement egales, sauf en ce qui concerne les travaux de terras-
sement et autres travaux analogues, dans lesquels l'artilleur
campagnard prime l'artilleur ciladin. Quant ä l'effectif des

compagnies d'elite, il est, sur les contröles, bien superieur ä

l'effectif reglementaire de 122 hommes ; nous disons « sur les
contröles », car nous pourrions citer teile compagnie d'elite
qui, ä cause des conges pour absence du pays des dispenses
parfois largement accordees, arrive au service avec 103
hommes.

Les compagnies de landwehr, elles, presentent des inegalites
considerables ; le message du Conseil federal du 10 juin 1890
fait remarquer, par exemple, que la compagnie 12 (Tessin) a
43 hommes, et la compagnie 13 (Vaud), 252 hoinmes ; ce sont
lä des anomalies qui peuvent devenir, ä un moment donne,
la cause de serieux embarras. La composition meme des
compagnies de landwehr preoccupe, ä juste titre, les officiers
superieurs de Tarme qui ont pu en constater les inconvenients.
En effet, ces compagnies sont formees de canonniers sortant
des compagnies de position de l'elite et de canonniers provenant

des batteries de campagne. Pour ces derniers, au
premier cours de repetition qu'ils ont ä faire dans leur nouvelle
compagnie, tout est neuf, tout est inconnu, sauf la manoeuvre
du canon de 8 cm. sur affüt bas ; il y a lout un apprentissage
ä faire une autre instruction ä recevoir, des methodes
differentes ä etudier et ä appliquer ; et quind on reflechit au peu
cle duree d'un cours de repetition de landwehr — 0jours — on
se demande comment on peut arriver ä un resultat passable,
et Ton doit rendre justice ä la bonne volonte et au devouement

du personnel d'instruction et de la troupe.
En general, le tir commence le troisieme jour ; on a donc

5 demi-journees pour remettre tout le monde en etat de servir
les pieces ; mais, coinme il est impossible de faire passer tous
les hommes aux trois sortes cle bouches ä feu on est fatalement

oblige de specialiser ; les hommes sortant cles batteries

de campagne servent le 8 cm. et ceux sortant des compagnies

de position servent le 12 cm. el le mortier; un tiers,
environ, des hommes ne connaitra guere qu'un calibre et, par
consciquent, on aura une compagnie fournie d'elements de
valeur tres differente et manquant d'homogeneite.

Ces considerations generales nous amenent ä examiner de
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plus pres le projet de reorganisation soumis ä l'Assemblee
federale. II est interessant et merite une etude attentive. II
constitue un progres relatif.

L'organisation prevue par Ie projet est la suivante :

1° L'effectif normal de la compagnie de position est fixe,
dans l'elite, ä 8 officiers et 162 hommes.

2° II sera forme en landwehr 5 compagnies de position et
5 compagnies du train de position de landwehr, qui sont reparties

dans les cinq divisions d'arlillerie de position.
3° Les capitaines seront montes.
L'effectif d'une compagnie de position comprendrait :

i capitaine, avec 1 cheval ;

6 lers-lieutenants et lieutenants,
1 medecin, — soit 8 officiers ;

I sergent-major,
1 fourrier,

J4 sergents,
22 caporaux,

117 appointes et canonniers (dont i charpentiers),
2 trompettes,
1 serrurier,
1 charron,
3 infirmiers et brancardiers, — soit 162 hommes.

L'effectif d'une compagnie du train de position (landwehr I
et II de batteries de campagne) est etabli comme suit par le
projet :

1 capitaine ou lcr-lieutenant,
2 lieutenants,
1 veterinaire,
5 sous-officiers montes (adjudant, sergent-major, mare¬

chal des logis du train et brigadier du train),
1 fourrier,

94 appointes et soldats du train,
1 trompette,
2 marechaux,
1 charron,
1 selber,
1 infirmier.

Total : 4 officiers,. 106 sous-officiers et soldats, 10 chevaux
de selle, 150 chevaux cle trait.
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Et, tout d'abord, l'effectif des compagnies est porte ä 170

hommes, ce qui est une amelioration. Tue compagnie de
position peut etre appelee ä servir 3 batteries, soit 12 bouches ä

feu (dans Tartillerie de position l'unite est la battterie de \
pieces). Pour un service continu de jour et de nuit, ce qui
serait le cas en campagne, il ne faut pas compter moins de 10
hommes par piece, au total 120 hommes ; il resterait 50
hommes pour le service de l'arriere, ravitaillements, telepho-
nes, etc., etc. Et Ton peut meme se demander si ce nombre
de 170 hommes est süffisant en tenant compte du courant
d'idees qui parait se dessiner actuellement. Nous nous expli-
quons. La question d'armer les canonniers de position avec le

mousqueton revient sur le tapis ; eile acte longtemps cliscutee
et on parait decide ä la resoudre dans le sens affirmatif. Dans
l'ecole de recrues de 1896, on a donne le mousqueton aux
jeunes soldats ef, dit-on, l'essai n'a pas trop mal reussi. Mais
l'introduction de cet armement amenera, dans Torganisation
interieure des compagnies, un element nouveau, celui du
« service de garde n qui exigera un detachement d'une certaine
importance. Quand on aura pröleve, sur les 162 hommes de
la compagnie, le personnel necessaire aux pieces et aux
services auxiliaires, il ne restera pas grand monde pour remplir
une täche qui, ä notre avis, incombe ä Tinfanterie de soutien
dont Tartillerie doil. toujours etre aecompagnee.

Pendant que nous parlons de Tarmement avec le mousqueton,
disons encore quelques mots ä ce sujet. Les canonniers

de position ont beaucoup ä apprendre : le service de trois bouches

ä feu differentes, la construetion des batteries, la confection

des fascinages la pose des plateformes, les manoeuvres
de force, etc.; l'enseignement du tir el du maniement du
fusil ne se fera qu'au detriment d'autres branehes d'instruction:

et quelque simple que soit cet enseignement, il prendra
un temps plus ulilement consacre ä d'autres services et ä

Tinstruction principale des liommes.
Pour parer ä cet inconvenient majeur, il est question, parail-

il, de modifier le genre d'instruction des recrues. Les hommes
auraient ä apprendre le service de deux especes de bouches ä

feu, au lieu de trois ; tous seraient exerces au 8 cm. et au

mousqueton ; une moitie serait instruite dans le service du canon
de 12 cm. et Tautre moitie clans celui du mortier. On aurait ainsi,
dans une compagnie, des specialistes charges d'une bouche ä
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feu determinee et ignorant le maniement d'une autre. Nousne
savons pas encore ce que donnera ce Systeme apres un essai

serieux, mais nous n'avons pas, jusqu'ä plus ample informe,
grande foi dans ses resultats. Ces deux classes distinctes cle

canonniers peuvent etre la source d'embarras et de soucis

pour le commandement, ainsi que de defectuosites et de lacunes
dans le service.

Quoi qu'il en soit, si Tarmement au mousqueton est decide,
nous esperons que l'on se bornera ä apprendre aux canonniers

juste ce qu'il faut pour faire le coup de feu et defendre
les pieces contre une surprise de cavalerie et qu'on n'aura pas
la tendance ä transformer les canonniers en fusiliers.

Revenons au projet qui nous oecupe. Le projet prevoit un
cheval pour les capitaines chefs de compagnie ; cette mesure
est excellente, et. sa necessite se faisait sentir. Comme le dit
avec raison le message du Consed federal, le chef de compagnie

est appele ä diriger des groupes formes de plusieurs
batteries souvent dispersees sur un front etendu ; il a, en outre,
out un service d'observation, de rapports, de surveillance, de

ravitaillement dont la cliarge lui incombe et qu'un officier ä

pied ne pourrait. aecomplir.
Passons maintenant ä Ia landwehr ; le projet, prevoit une

modifieation importante et, ä notre avis, une amelioration
notable de Torganisation actuelle. Sur les 15 compagnies de

landwehr, 5 seront formees exclusivement de canonniers sortant

des batteries de campagne (24 batteries de Tartillerie de

corps) ; ces 5 compagnies seront fournies par la Confederation,
attendu qu'elles proviennent de 4 ä 0 batteries de campagne
cpü souvent appartiennent ä plusieurs cantons. Les 10 autres
compagnies de landwehr recevront uniquement des liommes
sortant des compagnies de position de l'elite : elles resteront
cantonales.

(Jn aura ainsi, dans la landwehr, des unites homogenes,
susceptibles de rendre des services beaucoup plus reels eme
les compagnies actuelles dans lesquelles le melange des
elements presente, comme nous l'avons dit, un grave
inconvenient.

Nous remarquerons (pie, pour Tartillerie de position, le

projet ne prevoit pas la Separation des classes d'äge de la
reserve et de Ia landwehr du 2° ban comme il la prevoit pour
Tinfanterie.
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Un autre progres, realise par le projet, reside dans
Tattribution d'une unite du train, comprenant environ 150 chevaux
de trait, ä cbaque division de position; nous en sommes
heureux. Lne division de position est une lourde machine, et,
avec Torganisation actuelle qui attribue aux divisions de position

des detachements de colonnes de parc de landwehr, on
se demande comment marcherait Ta mobilisation, quels retards
on aurait ä subir, quelles difficultes ä surmonter. Avec une
unite du train, formee de soldats du train provenant de batteries

attelees de Tartillerie de corps, attachee ä eile, la division
de position sera plus libre, plus independante et pourra
s'oecuper elle-meme, sous sa responsabilite, du transport de son
materiel ; eile pourra plus facilement armer des positions,
effectuer fes ravitaillements, et meme, cas echeant, former def-

batteries attelees de canons de 8 cm. ou de mortiers, pretant
ainsi un concours efficace ä Tarmee d'operation '.

En ce qui concerne Tinstruction de la landwehr, nous voyons
que le projet fixe la duree des cours de repetition ä 9 jours
pour les cadres et corps de troupes, comme c'etait jusqu'ici le
cas pour Tinfanterie, et ä 6 jours pour Ies soldats. Cet appel
des cadres avant la troupe repond ä un besoin souvent. signale
et constitue une amelioration reclamee ä maintes reprises. Les
cadres travaillant seuls sous la direction du personnel
d'instruction, auront vite fait de se remettre au courant du service,
et quand la troupe arrivera eile sera immediatement encadree,
sans hesitation sans tätonnements, et son instruction v ga-
gnera en sürete et en rapidite.

D'apres le projet, on appellera la landwehr au service tous
les deux ans du moins les six plus jeunes classes d'äge de
sous-officiers et les 4 plus jeunes classes d'äge de soldats. On
evitera ainsi de laisser des hommes quelquefois 6 et 8 ans sans
exercice. Les unites de landwehr appelees tous les deux ans
sous les drapeaux auront plus de cohesion et connaitront
mieux leur service. Les cadres conserveront entre eux et avec
la troupe plus de contact. Cette innovation sera aussi ä l'avantage

de la troupe qui fera en moyenne le meme nombre de
jours de service qu'auparavant et sera dispensee plusieurs an-

1 A ce propos, nous croyons que, pour le 8 cm., il serait peut-etre preferable
cle renoncer aux affüts exhausses avec leurs plateformes transportables et leurs
arcs (le reeul, accessoires lourds et encombrants, ne donnant qu'un champ de tir
tres limite, et cle s'en tenir aux affüts de campagne.
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nees plus tot de l'obligation de prendre part aux cours de

repetition. » (Message.)
Nous avons termine ce rapide examen du projet; peut-etre

avons-nous omis quelques points de detail; mais, pour nous
resumer, nous pouvons dire que les innovations proposees
sont dignes d'attention, qu'elles apportent au regime actuel
certaines modifications heureuses et donnent satisfaction sur
divers points ä des desiderata souvent exprimes.

Nous ne savons quel sort l'autorite legislative reserve ä ce

projet; s'il est adopte, ce ne sera que clans un certain temps
qu'on se rendra un compte exact cle sa valeur et cle ses resultats

: nous esperons qu'ils seront satisfaisants et favorables au
developpement et au progres de Tarme ä laquelle nous avons
l'honneur d'appartenir. G. de P., lieut.-col.

Impressions de voyage d'un major allemand en Suisse.

Sous le titre de : Militärische Reise-Erinnerungen aus der
Schweiz, le Journal berlinois, die Post, a publie en septembre,
octobre et decembre dernier quatre articles substantiels dus
ä la plume de M. le major Joseph Schott, ä Berlin.

Ayant eu l'occasion de sejourner chez nous Tete dernier,
Tauteur de ces articles a profite de son sejour pour s'inilier ä

nos institutions militaires, bien qu'il ne füt pas venu dans ce
dessein en Suisse.

II n'a pas assiste ä des manoeuvres de campagne, mais il a

ete en rapports personnels avec d'anciennes relations qu'il
possede parmi les instrueteurs et les officiers superieurs les

plus en vue de notre armee, entre autres avec M. le conseiller
federal Frey. 11 a visite nos fabriques d'armes et de munitions,
la regie federale et d'autres etablissements techniques et il a

parcouru les Groupes militaires de TExposition de Geneve. II
a interroge des militaires de tous grades. avec lesquels les
hasards de son voyage Tont mis en contact, et gräce aux
renseignements qu'on s'est empresse de lui fournir de tous cötes
il a rapporte de son voyage des notes detaillees sur Tarmement

et Tequipement de nos Iroupes, sur notre materiel de

guerre, sur nos fortifications, sur TExposition de Geneve, etc.
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